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CHIFFRES


France : 6000 intoxications au CO recensées dont 300 mortelles.
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Source : circulaire interministérielle n°DGS/7C/2004/540 du 16 novembre 2004





EFFETS DU MONOXYDE DE CARBONE





Intoxication aiguë : Exposition de courte durée. Vertiges, perte de connaissance, impotence musculaire, voir coma et décès.  Les effets diffèrent selon la quantité de CO présente.


Intervention des secours en urgence.





Intoxication chronique : Exposition persistante, continue ou discontinue. Maux de tête, nausées, confusion mentale. Difficilement détectable. A long terme : troubles cardiaques ou respiratoires.





SOURCES DE PRODUCTION


A domicile


Systèmes de production de chauffage et d’eau chaude sanitaire tels que chaudière à gaz, au fuel, au charbon ,à bois, à kérosène ; chauffe-eau et chauffe-bain.[1]


Inserts de cheminée


Poêles au fuel, à charbon, à bois, à kérosène.[2]


Chauffages mobiles d’appoint.


Cuisinières à bois, à charbon, à gaz.


Groupes électrogènes à essence ou à fioul.


Tabagisme passif et pollution automobile (moteur fonctionnant dans un garage).


Autres expositions


Patinoire [3]


Karting [4]


églises…


Les chiffres en rouge renvoie à la réglementation.





IDENTITE





CO


Issu de la combustion incomplète du carbone dans le dioxygène selon l’équation : 2C+O2          2 CO


Inodore, incolore, non irritant, sans saveur.


Densité proche de celle de l’air


      (1.145 kg/m3).


Se diffuse très vite dans l’environnement.


Se fixe sur l’hémoglobine du sang à la place du dioxygène qui va donc manquer à l’organisme.





LE MONOXYDE DE CARBONE











LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT











MOYENS DE DETECTION


CO pas détectable par l’homme.


Appareils portatifs (badges et tubes colorimétriques, détecteurs portatifs).


Appareils fixes (pour industrie et particuliers).


Détecteurs de CO sous forme de système d’alarme (installation chez les particuliers). Ca ne rend pas inutile l’entretien des appareils de chauffage et de production d’eau chaude!








REGLEMENTATION


Généralités








Loi n°2003-590 du 2/07/2003 (urbanisme et construction). Article 81.


Loi n°2003-8 du 3/01/2003 (marchés du gaz et de l’électricité et du service public de l’énergie). Article 17.


Loi n° 2003-710 du 1/08/2003(orientation et programmation pour la ville et la rénovation urbaine). Article 18.


Code de la santé publique. Article L.1311-1.


 Décret concernant spécifiquement la lutte contre les intoxications au CO basé sur le code de la   santé publique et l’article 81 de la loi du 2/07/2003.


Plan national santé environnement : Action 2 : réduire de 30% la mortalité par intoxication au monoxyde de carbone à l’horizon 2008.


Arrêté du 9/06/2004 portant création d’un groupe de travail national du CSHPF sur les intoxications oxycarbonées.


Circulaire interministérielle n°DGS/7C/2004/540 du 16/11/2004 relative à la surveillance des intoxications au CO et aux mesures à mettre en œuvre. Le nouveau dispositif de surveillance est étendu à l’ensemble du territoire à compter du 1er janvier 2005.
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Ouvrir les fenêtres pour accélérer l’aération et la ventilation.


Ne provoquer aucune étincelle et éteindre si possible tous les appareils de chauffage et de cuisson.


Evacuer les lieux  ( les logements mitoyens si nécessaire).


Appeler les secours.


Attendre l’intervention d’un professionnel pour réintégrer les lieux.





LES BONS REFLEXES EN CAS DE DANGER





ACTIONS POUR ELIMINER LES RISQUES DUS AU CO


       �             �             �          �





Dégager les aérations et ne les boucher en aucun cas.


Faites ramoner votre conduit de cheminée tous les ans.


Faites entretenir vos appareils régulièrement par un professionnel qualifié.


4. Utiliser correctement vos appareils en respectant bien les prescriptions des fabricants.
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LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT





Logement


- arrêté du 2/08/1977 : règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz combustible et d’hydrocarbures liquéfiés situées à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs dépendances. Modifié par les arrêtés du 23/11/1992, du 28/10/1993 et du 5/02/1999. [1]


Caractéristiques 


- arrêté du 24/03/1982 : dispositions relatives à l’aération des logements.


VMC


- arrêté du 22/04/1992 : agrément d’organismes pour la vérification des dispositifs de sécurité collective des installations de VMC gaz.


- arrêté du 30/05/1989 : sécurité collective des installations nouvelles de VMC auxquelles sont raccordés des appareils utilisant le gaz combustible ou les hydrocarbures liquéfiés.


- arrêté du 25/04/1985 : vérification et entretien des installations collectives de ventilation mécanique-gaz. Modifié par arrêté du 30/05/1989.


- circulaires, décisions, avis d’instance…


Chauffe-eau et autres moyens de chauffage domestique 


-décret n°2000-1003 du 16/10/2000 modifiant le décret n°92-1280 du 10/12/1992 édictant les prescriptions de sécurité relatives aux poêles mobiles à pétrole lampant désaromatisé ou non. [2]


- arrêté du 12/08/1993 : interdit à dater du 25/08/1996, les chauffe-eau non raccordés antérieurs à 1978.


- arrêté du 25/04/1985 : chauffe-eau instantanés à gaz ou à hydrocarbures liquéfiés. Modifié par arrêté du 12/08/1993.[1]


- arrêté du 3/05/1978 : dispositifs de sécurité des chauffe-eau instantanés à gaz d’une puissance inférieure ou égale à 8.72 kW et non raccordés à un conduit d’évacuation des produits de combustion. Modifié par arrêté du 12/08/1993.


- arrêté du 23/06/1978 : installations fixes destinées au chauffage et à l’alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d’habitation, de bureaux ou recevant du public.[1]


- on retrouve les arrêtés du 5/02/1999,du 28/10/1993,du 23/11/1992,du 23/06/1978, et du 2/08/1977.


- circulaire.


Conduits 


- arrêté du 22/10/1969 : conduits de fumée desservant les logements.


- circulaires, avis d’instance…





Etablissement recevant du public


Patinoires [3]


- circulaire DGS/VS3/93 n°14 du 18/02/1993 : intoxications par le monoxyde de carbone dans les patinoires.


- circulaire du 19/07/1993 : qualité de l’air dans les patinoires.


- avis du CSHPF du 1/07/1993 : mesures de prévention contre les intoxications oxycarbonés dans les patinoires.


Karting [4]


- arrêté du 16/10/1996 : règlement national du karting (article 51 relatif à l’aération ventilation des circuits en salle permanents ou occasionnels).


Autres ERP 


- arrêté du 23/06/1978 : installations fixes destinées au chauffage et à l’alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d’habitation, de bureaux ou recevant du public.


- circulaires et décision.





Prévention des intoxications


-loi 2003-8 du 3/01/2003 : marché du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie.


- arrêté du 21/12/2001 : création d’un groupe d’experts chargés d’élaborer les référentiels de la prise en charge des intoxications oxycarbonées au sein de la section des milieux de vie du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France.


- circulaires, notes et avis d’instance
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CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE DU 16 NOVEMBRE 2004


Rapport du CSHPF : recommandations afin de rendre le système de surveillance des intoxications oxycarbonées plus performant que l’ancien dispositif (circulaire DGS/PGE/1.B n°274 du 19 mars 1985 + autres circuits de recueil de données). 


Nouveau dispositif : 2 régions pilotes : Aquitaine et Pays de la Loire. L’évaluation de ces 2 régions a abouti à la circulaire du 16 novembre 2004. Elle étend le dispositif à tout le territoire.


Circulaire du 16/11/2004 : schéma du dispositif de surveillance des intoxications oxycarbonées + fiches explicatives (organisation du dispositif et éléments de documentation).





RÔLE DE LA DDASS


Cas d’intoxications au CO peuvent être signalés par : pompiers, hôpitaux, urgentistes, centres antipoison, médecins libéraux, particuliers.


Intervention de la DDASS : pas de première urgence, mais caractère prioritaire.





Pendant les heures ouvrables :


         Appel de déclaration d’intoxication au CO reçu par service santé publique ou santé environnement. Le service ayant reçu l’appel collecte le maximum de données (date, lieu,  personnes mis en charge…) et les transmet au second service.


Service santé publique : collecte les données médicales sur les personnes intoxiquées. 


Service santé environnement : effectue les enquêtes environnementales ; identifie les causes et vérifie qu’il a été remédié aux anomalies éventuellement constatées.


           Intoxication en milieu professionnel : SSE informe l’inspection du travail pour enquête. DDASS n’intervient pas dans ce cas.


L’agent DDASS (santé environnement et santé publique) :


s’informe auprès des différents acteurs ayant déjà pu intervenir sur place


effectue l’enquête sur place dans les délais les plus brefs


remplit la fiche de recueil d’information


envoie un courrier au propriétaire demandant l’intervention d’un spécialiste pour l’expertise et la réparation


établit le rapport d’enquête et envoie la fiche de recueil au : MINISTERE DE LA SANTE :DGS


effectue un suivi de l’affaire pour s’assurer de l’exécution des vérifications, entretiens et travaux demandés.





En dehors des heures ouvrables


Prendre les coordonnées des personnes intoxiquées pour l’enquête.


Transmettre les informations aux SSE et santé publique à leur retour.


Enquête effectuée dans les plus brefs délais.





REMARQUES














Il n’existe pas de valeur limite  de CO dans les bâtiments, que ce soit ERP ou maison individuelle. Cependant, l’Organisation Mondiale de la Santé a proposé des valeurs guides qui sont :


- 100 mg/m3  (87 ppm) pendant 15 minutes


                               - 60 mg/m3 (52 ppm) pendant 30 minutes


                                     - 30 mg/m3 (26 ppm) pendant 1 heure


10 mg/m3 (9 ppm) pendant 8 heures.





Ces valeurs ont été établies de manière à ce que le taux d’HbCO de 2.5% ne soit pas dépassé, même si le sujet se livre à une activité physique légère ou modérée. Aucune valeur n’a été éditée pour une exposition permanente.


	Le ministère du travail a fixé à 50 ppm (55mg/m3), la valeur limite de moyenne d’exposition (VME) indicative qui peut être admise pour le CO dans l’air des locaux de travail.
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